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Isabelle GUIRAUD, Maire

Pour respecter le plus rigoureusement possible les dispositions du code électoral, 
j'ai décidé de suspendre provisoirement la parution de mon éditorial.

Isabelle Guiraud
Maire de Saint Jean de Védas
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Sommaire

Un circuit dans la garrigue 
Saviez-vous qu'il existe un circuit de décou-
verte de la garrigue à Saint Jean de Védas ?
Non ? Ça tombe bien, la ville vient de publier
une plaquette pour vous faciliter votre
marche !

Au départ de l'Allée du Val des garrigues, le
sentier vous mènera jusqu'à la Mosson.
Vous la longerez, passant à côté des falaises
d'escalade pour revenir à travers la garrigue
jusqu'au point de départ.

Le parcours est jalonné de panneaux infor-
matifs sur la faune et la flore conçus par
l'association Saint Jean Environnement et
restaurés par les services techniques de la
ville. Cade, térébinthe, lentisque, ciste et
poissons de la Mosson n'auront plus aucun
secret pour vous.

Accessible à tous, vous avez le choix entre
deux longueurs : 2,7 km ou 4,6 km. 

La plaquette descriptive du parcours est
disponible dans tous les lieux d'accueil de la ville : hôtel de ville, média-
thèque Jules Verne, Chai du Terral...

N'hésitez pas et bonne promenade !
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dossier

La réforme des rythmes 
scolaires entrera en vigueur
à Saint Jean de Védas en
septembre 2014. 

Elle a été pensée en 
concertation avec les
équipes enseignantes, 
les représentants des parents
d'élèves, du monde associa-
tif, de l'éducation populaire
et de la culture.

Si la Ville a axé la réflexion
autour des besoins 
fondamentaux de
l'enfant, la question de la
disponibilité des familles en
fin de journée et les actions
du tissu associatif, sportif ou
culturel ont pleinement été
intégrées dans le dispositif.

Védazine vous présente
cette nouvelle organisation
de la semaine, pensée non
comme de nouveaux temps
à combler mais comme de
nouveaux temps à aménager
pour le bien-être et le 
développement des enfants.

UNE REDÉFINITION DU TEMPS "D'APRÈS L'ÉCOLE" 
A partir de septembre, le temps scolaire débutera à 8h45 au lieu de
9h00. Le temps de classe du matin sera ainsi allongé d'un quart d'heure.
La sortie des cours le soir se déroulera à 16h00 dans tous les groupes
scolaires, à la place de 16h45 ou 17h00 actuellement. Attention : le mer-
credi sera désormais un jour d'école avec classe de 8h45 à 11h45.

FIN DE CLASSE À 16 HEURES
Le temps périscolaire commencera par un goûter détente. Il se fera sur
site avec l'ensemble des enfants ne quittant pas l’école à ce moment-là.
Appréhendé comme un temps à part entière, il se conçoit comme une
véritable “pause” dans la journée. L’inscription vaut donc pour 45 mi-
nutes sans possibilités de départ échelonné. En cohérence avec la pro-
motion locale du Programme national nutrition santé, le goûter sera
fourni par la Ville. Les espaces seront aménagés de façon à répondre
aux besoins de chaque enfant. Les éventuelles activités seront sponta-
nées.

TROIS POSSIBILITÉS À COMPTER DE 16H45
• départ à 16h45 ou intégration de l’accueil informel (avec possibilité

d’un départ à tout moment entre 16h45 et 18h30). Cette option existe
déjà aujourd’hui et sera maintenue, avec des ateliers spontanés ac-
compagnés les animateurs référents.

• intégration d’ateliers formalisés durant 45 minutes (16h45-17h30).
Cette option est l’une des principales évolutions liées au nouveau
schéma horaire. La Ville prévoit la conduite de trois projets à l’année
: “sport/santé”,  “arts mixtes et cultures croisées” et “développement
durable/activités ludiques”. Ils feront à la fois intervenir des anima-
teurs professionnels ou volontaires, des acteurs associatifs ou des in-
tervenants. Ces acteurs opèreront une rotation entre les différentes
écoles, de façon à ce que chaque soir, trois ateliers soient proposés
sur les trois écoles élémentaires. L'objectif est avant tout à la décou-
verte, à la sensibilisation plutôt qu’à l’apprentissage.

• Inscription à l’un des deux ateliers d’étude surveillée conduit par les
enseignants de la commune sur le créneau 16h45-17h45. Le nombre
d’études sera donc réduit (passage de 3 à 2) et leur durée écourtée
(passage de 1h30 à 1h00) à l’occasion de la réforme. 

Pour les maternelles
L’organisation et le fonctionnement seront le même à quelques excep-
tions : les ateliers formalisés ne dureront que 30 minutes (16h45-17h15)
et il n’y aura pas d’étude surveillée.

>> Saint Jean change de rythme !
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>> Des réponses aux questions que 
vous pourriez vous poser

Les temps périscolaires sont-ils obligatoires ?
L'école s'arrête à 16h. Les enfants peuvent rentrer chez
eux, les activités périscolaires sont facultatives.

Pourquoi ne puis-je pas inscrire mon enfant à tous les
ateliers formalisés de la semaine ?
De façon à adapter les propositions aux besoins fonda-
mentaux de chaque enfant et à éviter toute tentation «
d’activisme », le nouveau règlement des temps périsco-
laires prévoit qu’un enfant ne peut participer à plus de
deux ateliers formalisés et/ou études surveillées par se-
maine. 
L’enfant fréquentant les accueils périscolaires tous les
soirs devra donc au minimum participer à l’accueil in-
formel deux fois par semaine.
En effet, le diagnostic réalisé en 2011 a confirmé le fait
que les enfants de Saint Jean de Védas pratiquaient
déjà un grand nombre d’activités sur les temps extras-
colaires. Les propositions ont donc surtout été axées sur
les perspectives de redéploiement de ces dernières tout

en pensant leur équilibre avec les “temps de classe” et
de “pause”. Eviter la tentation “activiste” a donc amené
les acteurs à s’intéresser aux temps informels ou “non
contraints”. D’où, par exemple, le choix d’un “goûter
détente” de 45 minutes faisant office de pause récréa-
tive en fin de journée.

Est-ce que cela va me coûter plus ?
Au moment du bouclage de ce dossier, des simulations
de coût englobant les apports des différents partenaires
financiers (CAF et dotation spéciale de l'Etat) étaient en
cours de réalisation. Le Védazine vous tiendra au plus
vite au courant si un changement de tarification devait
avoir lieu.

Pourquoi ne puis-je pas venir chercher mon enfant
quand je le souhaite ?
Sur tous les temps informels, il est possible pour l'en-
fant de rentrer chez lui à n'importe quel moment. En
revanche, les ateliers nécessitent une présence
constante et régulière. Il s'agit d'activités préparées, en-
cadrées et organisées sur toute la durée de l'atelier.

Peut-on laisser son enfant à la cantine le mercredi ?
Attention, la restauration scolaire sera ouverte le mer-
credi sur le site de René Cassin uniquement pour les en-
fants fréquentant l’Accueil de loisirs l'après-midi. Une
navette se chargera d'amener les enfants des autres
écoles sur le site de René Cassin.

Pourquoi ne pas avoir choisi le samedi matin ?
L'Inspection de l'Education nationale a donné des di-
rectives de travail pour la mise en place de la réforme
des rythmes scolaires. Ainsi les 24 heures d'enseigne-
ments hebdomadaires doivent être réparties en 4 jour-
nées de 5h15 et une journée de 3 heures qui sera de
préférence le mercredi. Le décalage au samedi doit cor-
respondre à un contexte local particulier. Ce qui n'est
pas le cas à Saint Jean de Védas.

Pour plus de renseignements
Vous pouvez contacter 
Blandine Giriat, responsable des affaires scolaires 
de la ville à : scolaires@saintjeandevedas.fr

�
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DE NOMBREUX PARTENAIRES 
ASSOCIÉS

La Ville a également fait le choix de
mener les travaux en s’appuyant sur
ses réseaux. Ainsi, une connexion a,
dès le départ, eu lieu avec les travaux
de Montpellier Agglomération en fa-
veur du « Schéma directeur des
temps et des territoires ». La dé-
marche a permis des échanges régu-
liers avec les autres communes imagi-
nant ou expérimentant une nouvelle
organisation de la semaine de l’en-
fant tout en envisageant des complé-
mentarités.

Les travaux du territoire ont été par-
tagés avec les ressources de l’Asso-
ciation française des Villes éduca-
trices (AFVE) à laquelle la Ville
appartient. De même, le nouveau sé-
quencement entre 16h00 et 18h30 a
été l’occasion de mobiliser les acteurs
de la santé sur les travaux via la nu-
trition (à travers le projet de prise en
charge du goûter) et la promotion de
l’activité physique (à travers la place
accordée au sport loisirs dans les ate-
liers formalisés du soir). Epidaure
(ICM Montpellier) et le réseau COO-
PERE font ainsi office d’interlocuteurs
dans ce travail.

La Ville de Saint Jean de Védas a par
ailleurs conclu un partenariat avec la
Fédération d’éducation populaire
CEMEA Languedoc Roussillon pour
accompagner la mise en place du
nouveau schéma. Une stratégie de
formation des acteurs et mise en
commun des compétences est ainsi
en cours de définition avec cette der-
nière. 

>> Une large place pour 
la concertation

La mise en place de la « réforme des rythmes éducatifs » s’est pré-
sentée comme une occasion de consolider une démarche de travail
axée sur la concertation et l’échange. La méthode s'est donc voulue
participative, dans l'esprit d'une éducation partagée sur le territoire
entre les tous les acteurs.

Un collectif de 24 personnes s’est ainsi constitué réunissant des re-
présentants des équipes enseignantes, de parents d’élèves, du tissu
associatif, de l’éducation populaire et de la culture de la Ville de Saint
Jean de Védas. Il s’est réuni à trois reprises entre le 31 janvier et le 18
novembre 2013. Ses rencontres ont été entrecoupées de temps de
travail plus spécifiques avec les différentes catégories d’acteurs (en-
seignants, parents d’élèves et tissu associatif). Cette articulation a
permis d’approfondir les questionnements et de commencer à orga-
niser les stratégies éducatives.

QUESTIONNAIRE AUPRES DES FAMILLES
Les travaux ont permis de dégager un schéma organisationnel de
consensus avant l’été 2013. Il a été affiné entre septembre et octobre
en tenant compte des retours d’un questionnaire lancé auprès des
familles via les écoles, la Maison de la petite enfance et le Relais d’as-
sistantes maternelles.

Ayant recueilli en novembre 2013 l’adhésion, à la fois de la Ville de
Saint Jean de Védas et des conseils d’école, le schéma a été soumis en
décembre dernier à l’Inspecteur de l’Education national et au Direc-
teur d’académie pour validation. La période de janvier à août 2014
sera ainsi consacrée à sa mise en place opérationnelle avec l’ensem-
ble des professionnels et des acteurs éducatifs du territoire.
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Isabelle Guiraud et Lamine Gharbi le 24 janvier dernier

>> Clinique, c'est signé !
Vendredi 24 janvier, Lamine Gharbi, président du groupe Cap Santé et Isabelle Guiraud, maire
de Saint Jean de Védas ont signé le Projet urbain partenarial pour l'installation de la clinique
Saint Jean-Sud de France sur le territoire de la commune.

Le conseil municipal avait refusé une première mouture du Projet urbain partenarial (PUP) le 18 novembre der-
nier. S'en est suivi un mois d'intense négociation avec le groupe Cap Santé pour finalement aboutir à une nou-
velle version du PUP, adopté par le conseil municipal le 17 décembre 2014.
La différence entre les deux versions se pose principalement autour du bassin de rétention qui disparaît de l'ac-
cord final. Ce bassin répondait à une étude hydraulique du bureau Cereg sur le traitement des eaux pluviales sur
le secteur.
Dans le détail, les aménagements techniques obligatoires (en matière de desserte d'électricité, d'eaux pluviales et
d'eau potable) constituent la partie prise en charge par la commune. Cap Santé financera, via sa participation au
PUP, la requalification urbaine de la rue des Jasses du rond point de l’Europe au panneau d’entrée de ville (voirie,
espaces partagés, éclairage public) et certains travaux de réseaux (télécom-fibre optique, gaz).
La signature du PUP le 24 janvier dernier donne ainsi le coup d'envoi officiel de l'installation de la clinique sur la
commune. 

LES MONTANTS
La participation estimée de Cap Santé s'élève à environ 1 146 964 €.
Le FCTVA qui sera perçu par la commune est de 272 006 €.
La participation de la commune s'élève donc à environ 337 954 €.
Le montant prévisionnel global pour la réalisation du PUP est estimé à 1 469 000 € HT.
Par ailleurs, la convention PUP exonère de la taxe d'aménagement pendant une durée de 10 ans ce secteur issu
de la présente convention.
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UN POSSIBLE HÉLIPORT EN SECOURS DU CHU
Demandé par le SAMU et l'Agence régionale de santé, un héliport pourrait être présent sur le terrain de la clinique.
Le CHU de Lapeyronie accueille aujourd'hui toutes les victimes évacuées par hélicoptère. Lorsque l'héliport de
l'hôpital public est saturé, les services d'urgences de l'hôpital n'ont alors pas de solution de repli pour ces trans-
ferts particuliers. L'héliport de la clinique Saint-Jean - Sud de France permettrait ainsi de résoudre ce problème.
Le nombre de rotations prévu sur ce nouvel équipement serait donc faible sur l'année.

UNE CONCERTATION AVEC LES RIVERAINS
Deux réunions se sont déjà déroulées. L'une avec le conseil de quartier, l'autre avec les riverains. Très constructives,
elles ont permis d'éclaircir ou de soulever des questions relatives à ce projet qui changera la physionomie du quar-
tier : emplacement précis de la clinique, hauteur du bâtiment, caractéristique architecturale mais aussi interro-
gations sur l'héliport (lire ci-dessus) ou le nombre suffisant de parkings sur le lieu même pour éviter tout débor-
dement dans la rue des Jasses.
Pour répondre à la volonté des riverains et habitants de participer à la définition du projet final de clinique, Cap
Santé s'est engagé à travailler son projet final puis à le soumettre aux riverains. 

UNE COMMISSION RASSEMBLANT TOUS LES ÉLUS
Etant donné l'importance de l'implantation de la clinique pour la commune, Mme le Maire a proposé la création
d'une commission municipale spéciale chargée du suivi du projet. Elle aura ainsi pour mission de donner un avis
motivé sur toutes les questions en suspens. Présidée par Mme le Maire, la commission compte un élu par groupe.
Une première réunion d'information et d'échanges s'est tenue le mardi 28 janvier 2014.

CALENDRIER PRÉVISIONNEL
1er semestre 2014 : révision simplifiée du PLU
2eme semestre 2014 : dépôt du permis de construire
Réalisation des travaux : 2015-2017
Ouverture de l'établissement : été 2017

Cette vue d'implantation est une ébauche. Maintenant que le PUP est signé par les deux parties, le cabinet d'architecture A+ 
choisi par le Groupe Cap Santé va affiner son projet. 

LA RUE DES JASSES REFAITE À NEUF
Non, la rue des Jasses ne sera pas fermée à la circulation. Au contraire ! Dans le cadre du Projet urbain parte-
narial, elle sera entièrement remise à neuf et sécurisée avec notamment la création d’un espace partagé pour
les piétons et les cycles.

�
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>> Nouvel espace de restauration à René Cassin
Vétuste et hors normes, la cantine actuelle du groupe René Cassin va céder sa place à un nouvel espace de res-
tauration. Un bâtiment entièrement neuf avec deux salles distinctes pour les maternelles et les primaires, un of-
fice de remise en température, une laverie, des sanitaires fonctionnels et adaptés. Grâce à un couloir le reliant au
groupe scolaire, les élèves pourront s'y rendre à couvert. C'est une obligation du Plan particulier de mise en sû-
reté de l'Etat et c'est pratique les jours de pluie !

Début des travaux : avril 2014
Montant prévisionnel : 768 000 € TTC 

>> La passerelle en cours de réalisation
Après la rénovation complète de son espace de restauration, le groupe scolaire Louise Michel connaît un nou-
veau chantier : la réalisation d'un bâtiment "passerelle" entre la maternelle et l'élémentaire. Quel que soit le ni-
veau de scolarisation de l'enfant, l'entrée se fera donc par une pièce centrale faisant office d'accueil. 
En permettant la circulation à couvert dans tout l'établissement, cette passerelle permet aussi de répondre aux exi-
gences du Plan particulier de mise en sûreté édicté par l'Etat en cas d'accident majeur.

Début des travaux : avril 2014
Montant prévisionnel : 230 000 € TTC
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>> Des économies d'énergie 
impressionnantes !

Nous vous avions parlé du disposi-
tif gagnant/gagnant entre les
écoles Alain Cabrol ou Escholiers
et la ville dans le précédent nu-
méro. 

Les premiers chiffres viennent
d'arriver et ils sont prometteurs.
Les économies réalisées avoisi-
nent les 20% que ce soit en
chauffage, en électricité ou en
consommation d'eau ! 

Des résultats obtenus grâce à de
nouvelles habitudes chez les
élèves, les enseignants, le per-
sonnel du périscolaire ou encore
la mise en place de référents lu-
mières chez les enfants. 

Les services techniques de la ville
ont aussi participé en installant
des dispositifs peu coûteux -

comme des aérateurs sur les robinets. Cerise sur le gâteau : tous les partici-
pants sont extrêmement motivés pour poursuivre la démarche.

>> Du pain bio fait à Saint Jean
pour les écoliers de la ville 

Depuis novembre dernier, les écoliers savourent le "raspaillou", pain pétri,
façonné et cuit par un boulanger de la commune. Le Fournil de Saint Jean
fournit ainsi 70 pains par jour pour les cantines scolaires. Avec une forte va-
lorisation des ressources locales : ce pain est issu de blé bio de l'Hérault et
du Gard, moulu dans le dernier moulin en activité dans l'Hérault. 

11

Le poste de Police 
municipale transféré

Il ne reste plus que quelques finitions à
faire et le nouveau poste de police sera
opérationnel. Plus facile d'accès, mieux
visible de la route et avec des locaux
adaptés, il sera en fonction la première
quinzaine de mars.

Avenue Jean Bène : 
fin de chantier en vue

Les travaux de réaménagement de
l’avenue Jean Bène – partie sud –
connaîtront leur phase finale du
lundi 3 au vendredi 7 mars 2014. At-
tention : cette portion de voie sera
fermée à toute circulation cette se-
maine-là.
Côté ouest, une déviation partant de
la D612 vers la rue Théophraste Re-
naudot permettra l’accès entrant à la
ZAC du Mas de Grille. Une signalisa-
tion appropriée sera mise en place
pour informer les usagers de ces
voies.
Grâce à ces dispositions, la sécurité
des usagers de la D612 sera assurée,
la déviation étant mise en œuvre une
semaine où le trafic y est moindre du
fait des vacances scolaires. De plus,
les travaux de réaménagement de
cette dernière partie se dérouleront
dans des délais raisonnables et sans
plus value financière. Enfin, l’accès
aux entreprises de la ZAC du Mas de
Grille sera maintenu à tout moment.     
La semaine précédent les travaux et
la semaine suivante, la circulation à
double sens sera maintenue pendant
les travaux préparatoires puis de fini-
tion.
L'avenue Jean Bène -une voie ma-
jeure de l'agglomération de Montpel-
lier- est toujours propriété de la ville
de Saint Jean de Védas. La dégrada-
tion de la chaussée représentant un
danger pour la circulation des usagers,
ces travaux de réfection étaient indis-
pensables. 

�
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>> Plus d'arbres, plus de vie, plus de monde !
Avec huit classes élémentaire participant, la crèche, le relais d'assistants maternels, l'école 
municipale d'arts plastiques, la maison de retraite Sudalia et plusieurs associations, le projet
rassemble plus de 400 personnes de tous âges sur la commune !

L'opération "Plus d'arbres, plus de vies" s'est déroulée le vendredi 28 février dernier. A cette occasion plus de 95
arbres ont été plantés par les enfants sur le site du Terral, dans des ateliers animés par le service des espaces verts
de la ville et l'association Saint Jean Environnement. Mais cette journée est loin de se limiter à une simple séances
de plantations.
Elle s'insère dans nombre d'actions menées sur la commune autour de la thématique de la biodiversité. Cette
année deux animatrices spécialisées en éducation à l'environnement interviennent ainsi au quotidien dans le
temps périscolaire. Sur le temps scolaire, des ateliers "jardinage" sont menés avec les classes jusqu'au mois de
juin. La maison de retraite Sudalia s'est elle aussi impliquée dans le projet avec des ateliers animés par les séniors
pour les enfants.

8 CLASSES SUR LA JOURNÉE
Et ce 28 février, trois classes de maternelle, le relais d'assistantes maternelles ont participé aux différents ateliers
le matin. L'après-midi, ce sont cinq classes de primaire qui ont investi le site.
Avec la Ligue de protection des oiseaux, les enfants étaient invités à devenir des "secouristes de la nature". Avec
l'association l'Ouvre boîte, ils apprenaient de manière ludique la biodiversité grâce à des jeux en bois. Sans comp-
ter les ateliers de l'école municipale d'arts plastiques ou autour du livre de la médiathèque Jules Verne.
Menée au niveau national par la Fondation pour l'Education à l'environnement, l'opération "Plus d'arbres, plus
de vie" a généré environ 500 opérations de plantation sur l'ensemble du territoire métropolitain. Au total, plus
de 43 000 arbres ont été plantés en deux ans et 275 000 livrets pédagogiques ont été distribués. La Ville de Saint
Jean de Védas a reçu l'an dernier le premier prix de la mobilisation au niveau national.
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>> Les collégiens à la 
découverte des métiers 
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Deux mâtinées d'actions
pour le petit déjeuner

Les 25 et 27 février -sur les trois groupes
scolaires de la ville- les enfants accueil-
lis entre 7h30 et 9h00 ont eu la possibi-
lité de prendre un petit déjeuner équi-
libré. A leur disposition : pain, lait
chaud, chocolat, fruit et confiture.
Grâce aux outils déjà réalisés sur les
temps d'ALAE, ils ont ainsi pu vérifier
l'apport nutritionnel. Les parents ont pu
également prendre un café et/ou un
petit déjeuner plus complet et ainsi se
poser avec leur enfant. Le but de cette
action était double. D'abord sensibiliser
à l'importance du petit déjeuner dans
l'équilibre nutritionnel de la journée.
Ensuite insister sur la convivialité du
temps de repas et au lien parents/en-
fants à ce moment là.

Venez aux rencontres
"pause parents"

A la médiathèque Jules Verne, vous
pourrez discuter avec d'autres parents et
des professionnels de l'enfance (psycho-
logue, pédiatre...) sur les questions que
vous vous posez en tant que parents.
Pendant une heure, vous retrouverez
ainsi un espace de paroles, d'échanges,
de partage. 
Ces rencontres "pause parents" auront
lieu tous les troisièmes mercredi du mois. 
La première se déroulera le mercredi 19
mars de 10h30 à 11h30. N'hésitez pas,
c'est gratuit !

�

En collaboration avec le collège, le Point information jeu-
nesse de la Ville a mis en place des sessions de découvertes
professionnelles à destination des collégiens de Saint Jean
de Védas. Reportage lors de la première rencontre de l'an-
née, le 31 janvier dernier.

Ils sont élèves de la sixième à la
quatrième et dans la construc-
tion de leur parcours profes-
sionnel, ils ont manifesté un in-
térêt pour les métiers de
bouche : restauration, pâtisse-
rie, boulangerie, boucherie... 

Qui mieux que des profession-
nels pour leur expliquer leurs
activités ? Ce vendredi 31 jan-
vier, trois spécialistes exerçant
à Saint Jean de Védas étaient
venus pour eux. 

Cette action s'inscrit ainsi dans
le cadre du parcours de décou-
verte des métiers et des forma-
tions mis en place au collège et
vise à permettre aux jeunes
d'élaborer de façon progres-
sive un projet d'orientation.

DES MATHS POUR LA PÂTISSERIE
Devant des fruits de cacaoyer, le chocolatier leur a expliqué que la pâtis-
serie était aussi beaucoup une histoire... de mathématiques ! Et que pour
adapter les quantités d'ingrédients, il fallait être bon en calcul mental. Le
boucher a rappelé le côté physique du métier.
C'est aussi l'enjeu de ces rencontres : dépasser le côté idéalisé d'une pro-
fession pour comprendre de manière concrète comment elle s'exerce.
Jusqu'en février 2012, un forum des métiers était organisé par le collège
sur une matinée, en direction de tous les 5ème et 3ème et impliquant
près d'une centaine de professionnels de divers secteurs d'activité. Ce
forum, nécessitant une organisation lourde à gérer, n'a pu être remis en
place par le collège qui souhaitait redéfinir cette action.
Le partenariat qui lie le Centre jeunesse et le collège depuis 2 ans a per-
mis d'imaginer cette nouvelle formule. Les élèves expriment des choix sur
des secteurs d'activités qui les intéressent et rencontrent ensuite des pro-
fessionnels. En retour d'expérience, les collégiens élaborent une fiche mé-
tier et commencent ainsi à construire un pré projet professionnel pour
leur avenir.
De nombreuses autres sessions sont prévues jusqu'à la fin de l'année pour
aborder un maximum de domaine d'activités professionnels.

Cabosses de cacoyer, livres de recettes, 
le chocolatier de Saint Jean Bernard Manguin
a aussi fait saliver son auditoire
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>> Aïe, ça pique !
Que faire en cas de découverte d'un nid d'abeilles, de guêpes ou de frelons ? Tout dépend 
de l'endroit où il se trouve... Védazine vous donne les bons réflexes à avoir en fonction des 
situations.

ABEILLES
Les abeilles ont un rôle essentiel dans
la préservation de la biodiversité en fa-
vorisant la fécondation et donc la re-
production des espèces végétales. Il est
impératif de protéger et de respecter
l'abeille.
En cas de découverte d'un nid
d'abeilles, veuillez contacter la police
municipale. Le service dispose d'une
liste d'apiculteurs qui se chargeront de
récupérer les abeilles et le nid.

GUÊPES, FRELONS
Les guêpes sont très actives l'été et par
fortes chaleurs. Leurs piqûres sont très
désagréables voire dangereuses pour
les personnes allergiques. 

Le frelon Vespa Velutina Nigrithorax
est appelé communément frelon asia-
tique. Il est actuellement présent dans
34 départements dont l'Hérault. Au-
delà des apiculteurs, c'est une réelle
menace pour d'autres professions et
pour la population.
Plusieurs acteurs sont susceptibles d'in-
tervenir pour la destruction de nids
dangereux :
Nid à l'intérieur du domicile : les sa-
peurs pompiers (18)
Nid dans le jardin (hors du domicile) :
une entreprise privée spécialisée dans
le traitement de ces insectes.
Nid sur la voie publique : la police mu-
nicipale qui assurera le lien avec les ser-
vices compétents (mairie, Conseil gé-
néral…)

Conseils : Dans tous les cas, éviter de s'approcher des nids. Profitez de l'automne et de l'hiver pour constater la
présence de nid de frelons asiatique dans les arbres. Même en pleine nature n'hésitez pas à signaler la présence
d'un nid de frelons asiatique.

La police municipale reste à votre disposition pour tous renseignements complémentaires.
Contact : 04 67 47 47 33 ou 04 67 07 83 05

14

A gauche, un frelon asiatique. A droite, un frelon commun 
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>> Jeunes et aînés 
s'emparent des ondes

C'est un beau projet intergénérationnel qui a été mené par le
Point information jeunesse en partenariat avec la maison de re-
traite et Radio Clapas. Huit jeunes de la commune et treize ré-
sidents de Sudalia ont participé à l'enregistrement d'émissions
radios dont la diffusion interviendra dans les semaines qui
viennent.

Pendant une semaine, huit jeunes
Védasiens se sont transformés en
reporters radio. Découverte du ma-
tériel de prise de son, préparation
des interviews, rencontre et discus-
sion avec les résidents, recueil d'in-
formations puis montage, ils au-
ront abordé tous les aspects du
métier de journaliste radio.
Leur terrain d'investigation ? Les
souvenirs des résidents de la mai-

son de retraite Sudalia. Avec des thèmes aussi variés que "quand Barbie
n'était pas née" pour explorer les jouets d'antan ou que "sacré Charle-
magne" pour ausculter les différences entre l'école d'avant et d'au-
jourd'hui, la matière recueillie est dense.
Si les jeunes ont été heureux de se glisser dans la peau de journaliste, les
aînés se sont aussi régalés à s'emparer du micro. Ce projet intitulé "mots
croisés" et initié par Radio Clapas -l'une des plus anciennes radio "libre"
de Montpellier- vise en effet à utiliser la radio comme moyen de commu-
nication entre les générations.
L'ensemble sera diffusé dans les semaines qui viennent sur ses ondes. 

Plus d'informations : Radio Clapas (93.5 FM) et www.radioclapas.fr

>> Se former aux gestes 
qui sauvent

La ville aide les jeunes à se former aux premiers secours en leur proposant
de passer le PSC1 (Prévention et secours civiques de niveau 1, l'ancien
AFPS). Cette formation donne les clés pour réagir face aux accidents do-
mestiques, au travail ou encore dans la rue et prendre les mesures néces-
saires avant l'arrivée des secours  Par ailleurs, elle est vivement recom-
mandée pour l'exercice de certains emplois : professionnels de l'enfance,
des soins à domicile, de l'animation socioculturelle...  Elle est également
exigée par la loi pour l'exercice de métiers particuliers ou l'inscription à
certains concours ou examens.
La formation se déroulera au Point information jeunesse, les 28 et 29 avril.
Il faut avoir entre 16 et 25 ans et habiter la commune. La participation est
fixée à 20 euros.

Plus d'informations : PIJ - 04 99 52 78 75 - pij@saintjeandevedas.fr

�
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Voeux "historiques" 
aux aînés

Les résidents de la maison de retraite Su-
dalia ont reçu la visite de Patrick Marti-
nez le jeudi 9 janvier. Accompagnant
Mme le Maire et Mme la maire-adjointe
en charge du CCAS, l'historien a captivé
son auditoire.
Plus de 40 pensionnaires attentifs ont pu
redécouvrir la ville telle qu'elle était au
début du XXe siècle. Ces photos an-
ciennes étaient projetées sur grand
écran et commentées avec passion et
érudition par l'historien.
De la place Victor Hugo à la place de la
Croix, en passant par la gare de Saint
Jean de Védas ou une image du conseil
municipal de 1935 ou la mairie à
l'époque où elle abritait une école, cette
plongée dans l'histoire était passion-
nante.
La séance s'est conclue par la remise tra-
ditionnelle de chocolats aux résidents par
les élus de la ville.

Succès grandissant pour
les ateliers mémoire

Gratuitement, les aînés de la commune
peuvent profiter d'ateliers visant à en-
traîner leur mémoire par une meilleure
connaissance de son fonctionnement.
Chaque cycle est constitué de dix séances
et devant le succès rencontré auprès des
séniors, deux nouvelles séries d'atelier ont
été mises en places pour satisfaire toutes
les demandes. Quarante-deux de nos
aînés suivent ainsi ces ateliers.
Portée par le Centre communal d'action
sociale de Saint Jean de Védas en parte-
nariat avec Clic Maill'âge, les ateliers mé-
moire sont animés par les professionnels
de l'association BrainUp.
Les prochains ateliers se dérouleront en
septembre. Ne tardez pas à vous inscrire
auprès du CCAS : 04 67 07 83 04

�
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Joué à guichet fermé le 14 janvier dernier, le concert de Souad Massi 
avec Eric Fernandez a été éblouissant.

�

�

Plus de 50 nouveaux Védasiens ont profité 
le 7 décembre d'un tour en bus pour 

découvrir la ville de manière exhaustive
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�

�

La rue de la Mairie est sécurisée ! Les travaux se sont achevés fin février. 
Le plateau traversant sur la RD 613 sera réalisé pendant les vacances scolaires 
de mars. 

Salle comble pour la cérémonie des
voeux à la population le 10 janvier

�
Bien mangé, bien dansé, 
c'était le repas de Noël des aînés !
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démocratie
citoyenne

>> Elections 2014, mode d'emploi
Les 23 et 30 mars prochains se dérouleront les élections municipales dans les 36 767
communes françaises. La loi du 17 mai 2013 a modifié les modalités d'élection des
conseillers municipaux et conseillers communautaires.

Ce qui change : Au moment du vote, vous aurez un seul bulletin de vote mais y figu-
reront deux listes de candidats : la liste des candidats à l'élection municipale et la liste
des candidats à l'élection des conseillers communautaires (ce sont eux qui vous re-
présenteront au sein de la communauté d'Agglomération de Montpellier).
ATTENTION : vous ne votez qu'une seule fois et vous ne pouvez pas séparer les deux listes.
Les candidats aux sièges de conseillers communautaires doivent obligatoirement être issus de la liste des candi-
dats au conseil municipal.

Ce qui ne change pas : Les conseillers municipaux sont élus comme avant au scrutin de liste bloquée : vous votez
en faveur d'une liste que vous ne pouvez pas modifier
Les conseillers municipaux sont élus pour une durée de 6 ans.

Qui peut voter ? Il faut avoir plus de 18 ans, être Français et être inscrit sur les listes électorales de votre commune.
Si vous êtes ressortissant de l'Union européenne et que vous avez plus de 18 ans, vous pourrez voter à condition
d'être inscrit sur la liste électorale complémentaire de votre commune de résidence.

Le vote par procuration : Si vous n'êtes pas disponible lors d'un ou des tours de scrutin, vous pourrez faire établir
une procuration pour permettre à une personne inscrite sur la liste électorale de votre commune de voter à votre
place. La procuration sera établie au commissariat de police, à la brigade de gendarmerie ou au tribunal d'instance
de votre domicile ou de votre lieu de travail.

>> Inscrivez-vous à la lettre d'information !
Vous souhaitez être tenu au courant de toute l'actualité de la ville, directement par mail ? C'est simple, inscrivez-
vous à la newsletter ! Deux à quatre lettres d'informations vous seront envoyées par mois en fonction de l'actua-
lité.
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17 DÉCEMBRE 2013

Décision budgétaire modificative n°2

Autorisation à engager, liquider et mandater des dé-
penses d’investissement avant le vote du budget 2014
Le budget primitif de la commune devant être voté
début mai, la collectivité doit être en mesure d’assurer
le mandatement de certaines dépenses d’investisse-
ment et notamment celles : urgentes et imprévues, né-
cessaires à la vie des services municipaux et en matière
scolaire (remise aux normes de la cantine “Cassin”).

Admission en non valeur de produits irrécouvrables

Occupation du domaine public par les antennes relais
de télécommunication 
Révision des tarifs et de la redevance

Convention 2013 - Forfait communal avec l’école pri-
vée Saint Jean-Baptiste
Création d’un emploi non permanent de chargé d’opé-
rations
Avenants au contrat de maîtrise d’oeuvre avec étude
préliminaire pour la requalification de l’avenue Cle-
menceau et des espaces publics attenants

Convention “aides aux vacances enfants” avec la Caisse
d’Allocations Familiales
La Caisse d’allocations familiales de l’Hérault est l’un
des principaux partenaires de la Ville de Saint Jean de
Védas pour la conduite de sa politique éducative et so-
ciale. Différentes familles bénéficient par ce biais
d’aides diverses pour l’inscription de leurs enfants sur
les animations du Centre jeunesse et de l’Accueil de loi-
sirs.Le dispositif  « Aide aux vacances enfants » permet
aux familles allocataires de bénéficier de prises en
charge sur les projets de séjours de plus de 6 jours et 5
nuits. Un nouveau séjour de 8 jours ayant été pro-
grammé sur la période du 1er au 8 mars prochain,
la reconduction de ce dispositif est nécessaire pour l’an-
née 2014.

Intégration de l’action LAEP dans le contrat
Enfance/Jeunesse 2011/2014 de la ville

Demande de subvention auprès du Conseil Régional du
Languedoc Roussillon
Investissement concernant le théâtre du Chai du Terral

Convention de partenariat pour la programmation
d’une exposition itinérante en janvier 2015 de “croquis
de SEM : correspondant de guerre 14/18”

Outil d’aide à la gestion du risque d’inondation : 
Le risque d’inondation par débordements des cours
d’eaux et ruissellement urbain est présent sur notre ter-
ritoire communal. Il est une préoccupation constante
dans nos politiques d’aménagement et de sauvegarde
des populations et des biens. 
Afin d’anticiper et de gérer au mieux les conséquences
des épisodes pluvieux, la Communauté d’Aggloméra-
tion de Montpellier, dans une démarche d’efficacité et
de rationalisation, propose à ses communes d’assurer, à
titre gratuit, un service d’assistance en temps réel de
gestion des risques hydrométéorologiques via la prise
en charge et la supervision de l’outil d’aide à la décision
déployé par Prédict Services.
Ce dispositif novateur d’aide à la décision, développé
par Météo France, Astrium et la société BRL demeure le
seul système intégré de prévision et d’alerte agréé par
les services de l’Etat actuellement en service sur le ter-
ritoire national. Il est destiné aux responsables de la
mise en oeuvre des mesures opérationnelles de sécurité
et de sauvegarde que sont les maires sur le territoire de
leur commune.

Avenant n°1 pour la délégation du droit de préemption
à l’EPF
Rapport annuel Hérault Energies pour l’exercice 2012

Projet de clinique : protocole d’accord
Convention de Projet Urbain Partenarial (PUP) sur le
secteur des Jasses à Saint Jean de Védas
Création d’une commission municipale “suivi du projet
de clinique” lire page 7

>> Les principales délibérations du Conseil municipal

VEDAZINE N°18 FINAL pub:Mise en page 1  21/02/14  16:29  Page 21



VEDAZINE N°18 FINAL pub:Mise en page 1  21/02/14  16:29  Page 22



rendez
vous
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Samedi 5 avril 2014 
départ : place de l'Ortet / arrivée : arènes

Dès 14 heures, venez vous faire maquiller, prendre des confettis et
assister à des animations danse avec l'ASCL et le groupe Racing
Guyane.
A 15 heures, départ du cortège avec les chars, les danseuses des Arts
Papillons, des percussionnistes, des échassiers. Après un passage par
l'avenue Clémenceau puis devant la maison de retraite Sudalia, di-
rection les arènes pour le jugement prévu à partir de 16h30.

Tout au long du parcours vous aurez la possibilité d'écrire puis de
jeter vos idées noires dans un chaudron magique. Pour passer à
coup sûr une bonne année, le contenu du chaudron sera brûlé en
même temps que Monsieur Carnaval et pendant que Monsieur Re-
cyclé sera -justement- recyclé...
Et pour finir, une animation musicale et le goûter offert par la ville.

ECOLE MUNICIPALE D'ARTS PLASTIQUES 
Exposition du 17 au 31 mars au Chai du Terral, en
lien avec le spectacle Akiko (lire page suivante)
Retenez dès à présent la date du vendredi 23 mai
pour le vernissage de l'exposition de fin d'année.

Les temps forts de la Médiathèque Jules Verne

Vernissage concours photo - Mardi 4 mars / à partir de 18h
Sur le thème du corps en mouvement, les lauréats du troisième concours photo organisé par
la médiathèque seront dévoilés ce soir-là. La soirée se poursuivra par la projection d'un do-
cumentaire sur la formation de la première génération de danseurs contemporains en Algé-
rie et d'une rencontre avec le réalisateur.
L'exposition des 20 photos sélectionnées se poursuivra jusqu'au 29 mars à la médiathèque.

Fait divers et roman policier - Jeudi 20 mars / 20h30
Le fait, c'est l'irruption dans la vie d'un romancier d'un sujet potentiel qui, témoin, enquêteur
ou détrousseur de cadavres, nous emmène flirter avec le voyeurisme et tutoyer la compassion.
Le fait divers préfigure et assiste la propension du roman noir à dénoncer des faits de so-
ciété... Soirée animée par Gerardo Lambertoni

The Doors, conférence musicale - Vendredi 21 mars à 20h30 
Dès 1967, le groupe n'a rien en commun avec les autres : à la frontière du rock, du jazz, du
blues, de la pop et de la musique improvisée. Véritable phénomène musical, l'ensemble réuni
autour de son leader charismatique Jim Morisson va s'imposer comme incontournable dès
son premier album. Par Baptiste Pizon, conférencier et musicien 

Et n'oubliez pas de consultez le reste du programme sur  : www.bm-stjeandevedas.fr

�
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AKIKO
Compagnie Les Trigonelles
Mercredi 19 mars / 11h et 17h30 - A partir de 3 ans 
Durée : 35'
Ce spectacle sans parole est une poésie visuelle qui s'inspire
des albums jeunesse d'Akiko d'Antoine Guillopé. Le public
est face à un décor épuré et assiste à du théâtre de papier, du
théâtre d'ombre, des projections d'images, des manipulations
par des comédiens. Attention : nombre de places limité !

TRAVELLING CIRCUS
Compagnie Hors Pistes
Vendredi 28 mars / 20h - A partir de 10 ans - Durée : 1h05
La compagnie qui avait époustouflé le public védasien en sep-
tembre 2012 avec le spectacle "Ordures et ménagères" lors du
festival Festin de pierres revient avec sa dernière création. Cinq
acteurs circassiens tentent toutes les audaces sur une surface en
mouvement : des plateaux roulants d'un jeu forain. Comme chez
Buster Keaton, le monde se dérobe en permanence sous leurs
pieds. 

AVRIL EN AUTEUR
Carte blanche à Sarah Fourage
Samedi 12 avril / de 11h à 00h - A partir de 14 ans
Avril en auteur est un événement qui vous fera plonger en
apnée dans l'univers d'un auteur, cette année Sarah Fourage.
Mêlant lectures, petites pièces, conversations impromptues,
jeux d'acteur et joutes de mots mais aussi une pièce de théâ-
tre en intégralité et un spectacle à la croisée de la chanson et
du théâtre, cette journée ne pourra que vous surprendre.

LES SIX DERNIERS 
SPECTACLES 
DE LA SAISON !
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FALL, FELL, FALLEN !
Compagnie Lonely Circus
Mercredi 16 avril / 21h - Durée : 45'
Dans ce spectacle à mi chemin entre le concert et la performance plas-
tique, un musicien et un équilibriste se risquent ensemble aux sons
étranges de l'orgue sur tiges filetées ou des bastaings de bois malmenés.
Une proposition artistique dans laquelle si le silence est roi, le groove et
le swing peuvent se nicher entre un boulon et une planche de bois.

LAMBDA
Compagnie Moebius
Vendredi 18 et samedi 19 avril / 21h -
A partir de 14 ans - Durée : 1h40
La compagnie porte la parole d'une génération
qui ausculte la société contemporaine dans un
spectacle entre théâtre et documentaire. Cinq co-
médiens, cinq individus surinformés, addicts au
shopping, solitaires et cyniques. Ce spectacle est
programmé dans le cadre du festival Hybrides.

5 FOIS COMPLET !
Sur huit spectacles depuis décembre, cinq ont affiché complet !
Lune et Soleil, le MJM avec les scolaires, Souad Massi, Soritat et la
compagnie Hervé Koubi dont les places étaient toutes vendues
trois semaines avant la date. Alors pour ne pas se retrouver sans
place, une seule solution : réservez au plus vite vos spectacles !

C'EST AU CHAI
illustration : visuel concert grands élèves
Samedi 5 avril / 20h30 - Entrée libre
L'école municipale de musique est heureuse de vous inviter au concert des
grands élèves, placé cette année sous le signe de la musique de film. De Nino
Rota pour Fellini, Bernstein pour West Side Story en passant par un medley
de James Bond, "singin’ in the rain" ou l'ouverture de la 20th century fox,
tous les cinéphiles et tous les mélomanes devraient être ravis. 

25

THÉATRE DU CHAI DU TERRAL
Renseignements et réservations au 04 67 82 02 34 

www.chaiduterral.com
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C'est la première fois dans la longue histoire de notre commune que la municipalité termine un mandat dans des condi-
tions aussi calamiteuses : luttes intestines, coups fourrés entre élus majoritaires, inefficacité, mise en examen du maire, et
on en passe ! Il est temps que cette aventure se termine. Ces 5 années n’auront pas été une période brillante de notre his-
toire.
Anita GIL, Conseillère municipale d’opposition.

Nous savons,  hélas à nos dépens, que le dilettantisme dans la gestion des affaires municipales est la pire des choses pour
le citoyen. C’est son cadre de vie qui en souffre, ce sont ses demandes qui ne sont jamais examinées, c’est une pénurie d’élus
à la disposition des habitants. Non, une commune de 9000 habitants n’est pas un « joujou » pour des apprentis sorciers.
Véronique FABRY, Conseillère municipale d’opposition.

Rappelons-nous 2008 ! Le prétendu changement devait nous apporter un air nouveau ! L’union artificielle entre élus in-
conciliables a vite dégénéré pour exploser en autant de morceaux qu’il y avait d’alliés ! Et le maire actuel voudrait nous
faire croire que demain elle « rasera gratis » ? Que n’a-t-elle mis à profit ses belles promesses d’hier  d’une nouvelle gou-
vernance ?
Cathy ESCRIG, Conseillère municipale d’opposition.

L’inexpérience peut être pardonnée, encore que si on ne se met pas au travail, elle devient un grave défaut. Mais le dés-
intérêt manifeste pour les affaires publiques, comme on l’a malheureusement constaté, cela devient une faute grave. Ne
pas faire face au mandat qu’on a reçu des citoyens est une injure qui leur est faite. Il faut vite tourner cette page de notre
histoire.
Alain DELON, Conseiller municipal d’Opposition.

Demain, les nouveaux élus devront retourner au travail, ils devront rattraper le temps perdu en dissensions et inaction.
Loin des apprentis sorciers d'hier et des prometteurs démagogues d'aujourd'hui, la nouvelle municipalité que nous es-
pérons et revendiquons d’incarner devra être solidement ancrée dans l’expérience et la solidité. Notre ville le vaut bien !
Jacques ATLAN, Conseiller municipal d’opposition.

Texte non parvenu

Philippe Carabasse

Texte non parvenu

Danièle Gomez, Thierry Gaches

tribune

>>  Tribune libre des groupes d’opposition

Extrait de l’article 33 du règlement intérieur, relatif aux modalités d’expression

“Dans le journal municipal, un emplacement de 2.500 signes (espaces compris) sera réservé aux conseillers n’ap-
partenant pas à la majorité municipale, qui sera partagée en parts égales, entre eux.
Cependant, le droit d’expression peut se faire au profit d’un groupe constitué, sous réserve que chaque mem-
bre dudit groupe donne son accord express, par écrit, lors de la déclaration de constitution du groupe (cf. ar-
ticle 31). Dans ce cas, l’espace réservé audit groupe est proportionnel au nombre de ses membres”.
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BIEN-ÊTRE

ESPACE TAO
Calmez vos émotions, net-
toyez votre foie avec le Qi
Gong de l’élément Bois, cor-
respondant à la saison du
printemps
Samedi 29 Mars 2014, 10h à
12h – Participation : 20€ / la
deuxième personne 15€ -

Membre de l’association 15€
Atelier ouvert à tous.
Ateliers Qi Gong sur la théorie des « WU XING » les 5
mouvements d’après les saisons, pratique et apprentis-
sage de mouvements en relation avec l’organe à toni-
fier.
D’autres Ateliers Qi Gong des éléments : Eté samedi 28
Juin / Intersaison Samedi 20 Septembre / Automne sa-
medi 22 novembre / Hiver samedi 24 Janvier 2014
Renseignements : Florence 0683753953 ou Mireille
0686008742 - espacetao@orange.fr - Inscription obli-
gatoire (limité à 15 pers.)

SOPHROLOGIE ACTIVE ET RELAXATION
L’association SOPHROLOGIE
ACTIVE ET RELAXATION vous
informe de ses prochains ate-
liers de 3h sur les thèmes sui-
vants :
Le 16 mars 2014 : se relier à
son âme et à son cœur
Le 13 avril 2014 : le courage
d'être soi, t'es toi quand tu
parles !
Le 1er juin 2014 : rencontre
avec nos énergies masculines
et féminines, cerveau gauche
et cerveau droit
Les ateliers ont lieu de 10h à

13h à l’institut Holos, 17 rue de la Cadelle à Saint
Georges d’Orques (près de Montpellier). Vous pouvez
vous inscrire dès à présent.
Contact : Nicole CANIVENQ au 06 22 43 79 01
Tarif par atelier : 40€. Dégressif dès le 2ème atelier ré-
servé dans le semestre soit 35€ l'un (au lieu de 40€).

YOGA DU SON
Les cours de Yoga du Son vous ac-
cueillent chaque lundi de 18h à
19h30 au Chai du Terral. Ils s’adres-
sent à tous et sont animés par D. De-
bienassis, musicienne, musicothéra-

peute. Il y a aussi un stage les 7/8/9 mars 2014 (www.do-
mitille.debienassis-info).
Musicien de soi-même
Le cours est un beau moment de détente, de relaxa-
tion, de retour sur soi et de création, où l’on découvre
son corps comme instrument de musique. 
Rencontre de l’Orient et de l’Occident
A travers les connaissances taoïstes, hindoues et occi-
dentales vous réapprendrez à faire de votre souffle une
force créatrice et guérisseuse.
Coût par trimestre entre 50 et 70€. 
Renseignement : 0684295853 
ou sons.energie@gmail.com.

CULTURE / LOISIRS

CLUB DES AINÉS
Après le repas du Club des Aînés qui a eu lieu début
janvier, nous avons prévu de faire des sorties culturelles,
dont une visite guidée dans Montpellier et un voyage
à Marseille qui nous fera découvrir le « MUCEM ». Si

des personnes sont intéressées, elles peuvent s'adresser
au Club des Aînés au 04 67 42 91 08.

COMITE DE JUMELAGE 
2 voyages en préparation
Week-end aux Pyrénées aragonais du 16 au 18 mai
2014
Dernières places disponibles ! Nous demandons aux
personnes intéressées de s'inscrire au plus vite en ver-
sant des arrhes. Le solde sera versé en deux ou trois fois
comme d'habitude.
Croisière sur le Rhin du 14 au 19 octobre 2014.
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Ce voyage nécessite également des arrhes à l'inscrip-
tion, car le bateau ne dispose que de 80 cabines. Date
limite d’inscription le 15 mars 2014 (réservation avec
270€ d'arrhes par personne, le solde en 2 ou 3 fois).
Cette croisière étant très belle et très prisée, de nom-
breuses personnes l'ont demandée et ce serait dom-
mage de l'annuler. Merci de votre compréhension pour
ce fait fait indépendant de notre volonté. Le pro-
gramme sera distribué incessamment aux Adhérents.
Programme, prix et réservation auprès de Mme Gomez
15 rue de la gare à Saint Jean de Védas (04 67 47 25 02)

KEROZEN et GAZOLINE 
L’école de cirque KEROZEN &
GAZOLINE fait découvrir aux
enfants les Arts du cirque
d’une manière ludique et pé-
dagogique. Nous proposons
des cours à l’année, des stages
pendant les vacances scolaires
dans nos locaux à Saint Jean
de Védas pour les enfants de 3
à 15 ans. Nous intervenons
également sur le temps sco-
laire.
On peut s’initier au cirque en

commençant le jonglage, l’équilibre sur objets, l’acro-
batie, les aériens et l’expression.
Cette année encore la fête de notre école aura lieu
dans le parc du Terral le dimanche 1er juin 2014. Des
spectacles et des ateliers de cirque (petite enfance, tra-
pèze, équilibre, trampoline...) seront au programme de
cet après-midi ouverte à tous et gratuite.

LE JARDIN DES DÉVAS 
Les Arts de l'Âme et de la Vie
Expo/Ateliers-rencontres pour
tous / 21-22 JUIN
Par l'art, les Hommes accèdent
parfois à un état intérieur de
paix et de sérénité qui les unit
dans leurs différences. Venez
expérimenter les œuvres ou les
pratiques de ce collectif d'ar-
tistes inscrits dans un art évolu-
tif participant au grandir de
l'être. Ateliers & expo : peinture
de l’âme, modelage terre et so-

lides de Platon, calligraphie, ikebana, laque chinoise,
yoga du son, mandalas de Soie, bijoux Minéraux, tis-
sage Lirette, contes initiatiques, photographies, concert
sieste, violes, flûtes, cithare.
Restauration sur place / PAF 3 €
06 77 99 96 16 http://www.josepha-cardonne.com

L’ATELIER LIBRE SCULPTURE
L 'atelier libre sculpture reçois les adultes et les enfants
qui veulent apprendre ou se perfectionner en sculpture
et modelage mais aussi en moulage, plâtre ou élasto-
mère. Les séances ont lieu du lundi au jeudi de 14h à
19h au 6 impasse des roses sur Saint jean de védas. Vous
pouvez nous contacter au 04 67 45 17 88 pour tout ren-
seignement.

OBLIQUES 
L’association Obliques pour-
suit ses sorties culturelles
avec une moyenne de 30
participants. Les sorties de
ce début d’année ont per-
mis d’approfondir notre
connaissance d’Agde, de
Lavérune et de Valmagne.
Un après-midi supplémen-
taire a été consacré à la vi-
site de Pierres vives.
Dates des prochaines sorties
: 16 mars (vallée de la Cèze),

20 mars (musée de Lodève), 6 avril (étang de Thau), 17
mai (Carpentras), du 13 au 15 juin (séjour en Auvergne
: Clermont-Ferrand, Brioude, Saint Flour).
Quelques amateurs de théâtre apprécient les spectacles
joués au Chai du Terral ou au théâtre Molière à Sète,
tandis que les mélomanes se réjouissent des concerts et
opéras donnés au Corum de Montpellier.
Légende de la photo : hôtel particulier Agde

L’OUVRE-BOITES
Dès le plus jeune âge jusqu'à un âge "avancé", du jeu
le plus simple au jeu le plus sophistiqué, le jeu de so-
ciété réunit tout le monde autour d'une table. Notez
déjà un rendez-vous que vous êtes nombreux à ne pas
manquer (700 visiteurs en 2013) : le Week-End en Jeux
! La 4ème édition aura lieu à la Salle des Granges les 27
et 28 septembre prochain. Comme l'an dernier, une
équipe d'animatrices et d'animateurs seront là pour
vous faire passer un bon moment. En attendant ce ren-
dez-vous, venez découvrir l'Ouvre-Boites, une associa-
tion où l'on ne joue que pour le plaisir, où la compéti-
tion laisse la place à la convivialité. Maison des
Associations, mercredi de 14h à 18h et vendredi dés
20h30.
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SECRET PLACE / TAF
L’association TAF vous propose
cette saison encore une pro-
grammation d’enfer à hauteur
de vos espérances : The Godfa-
thers (15 mars); Tagada Jones
(27 mars); Jo Dahan (26 avril);
Terror (5 mai); Radio Moscow
(20 mai)… Les amateurs de
rock curieux de vivre une ex-
périence musicale unique y
trouveront leur compte !
Marc Curial (Lyon), peintre de
pin-up exposera à partir du 12
mars à 20h à la Secret Place. Le

vernissage sera animé par le concert de Wild Karma,
groupe rockabilly.
La Secret Place c’est aussi 4 locaux de répétition et le
studio d’enregistrement TAF RECORDS ! 
(à partir de 2.75€ de l’heure). Réservez vos créneaux au
09 64 00 87 11.
Contact : Taf Production 09 50 23 37 81 
ou presse.taf@gmail.com
https://www.facebook.com/tafeur.taf

ENVIRONNEMENT

SAINT JEAN ENVIRONNEMENT
L’Aigoual, un territoire redécouvert
En novembre dernier, SAINT JEAN ENVIRONNEMENT a
organisé une soirée à la médiathèque pour découvrir
l’histoire de l’Aigoual à travers le documentaire fiction
de Marc Khanne : « Aigoual, la forêt retrouvée ». Cette
projection a obtenu un franc succès en écoutant no-
tamment le réalisateur et les anecdotes de la petite
cousine du botaniste Charles Flahaut. 
En prolongement, notre association propose une sor-
tie à L’Aigoual, les 28 et 29 juin pour visiter l’arbore-
tum de l’Hort Dieu, la station météo, la maison de
Charles Flahaut, le tout agrémenté de quelques sur-
prises.
Si vous êtes intéressé, contactez-nous au 06 71 30 07 22
ou par mail à sje.34@la poste.net

SPORTS

ACADÉMIE DE SELF DÉFENSE SPK
EXAMEN NATIONAL DE GRADES
Le premier passage de grades national de ceinture
noire SELF PRO KRAV, méthode de self défense redou-
table mise au point par l’expert international Jacques
Levinet, s’est déroulé dernièrement au gymnase de la
Combe de la ville. Près de cinquante candidats sont

venus démontrer leur savoir faire technique et leur
combativité. Du Luxembourg jusqu’à l’Espagne, les pré-
tendants arboraient leur couleur nationale. Une jour-
née mémorable qui montre le dynamisme du club de
l’Académie Védasienne de Self Défense qui vient
d’inaugurer également son nouveau site internet :
www.academielevinet.com

AIKIKAN DOJO 
Comme chaque année l’Aikikan dojo a organisé le

stage international
à Saint Jean de
Védas. Pour Guy
Carrière, beaucoup
d'émotion et aussi
de fierté en rece-
vant le roku (6°)
dan, des mains de
Tomita Takeji sensei
après 42 ans de pra-

tique. Stage de haut niveau comme d'habitude où en
plus de nombreux français, on pouvait compter des Ita-
liens, Portugais, Suédois et Bulgares. Pour les vacances
d’hiver, stage aïkido et calligraphie du 3 au 7 mars. Ins-
cription au 06 20 79 10 95 ou guycarriere@orange.fr.

JUDO CLUB VÉDASIEN
Le 2 Février dernier, le JUDO CLUB VEDASIEN accueil-
lait au Dojo de La Combe les clubs de Montpellier, St
Aunès et Baillargues, pour la 2e rencontre du TOURNOI
des Petits Tigres – Samouraïs. Ce fut l’occasion pour les
jeunes védasiens de marquer des points en démonstra-
tion et en combat en vue des récompenses finales.
Le JCV ira voir les 26 et 27 avril les Championnats d’Eu-
rope qui se déroulent cette année à l’ARENA de Mont-
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pellier. D’ici là, le JCV, fidèle à l’esprit du Jita Kioë ja-
ponais prévoit de proposer à ses membres une 2e se-
maine (du 24 au 28 Mars) cours parents/enfants pour
partager du sport en famille. Une semaine parrainage
début avril où chaque enfant pourra amener un copain
/ copine sur le tatami.

PIGNON 
LIBRE VÉDASIEN 
Dès mars 2014 le Pi-
gnon Libre Védasien
sera équipé de son
nouveau maillot. Le
PLV propose des sor-
ties tous les di-
manches et mercre-

dis, journée ou ½ journée. Les départs se font depuis la
maison des associations, les parcours varient en fonc-
tion des saisons. Aux beaux jours, des séjours sont pro-
grammés. Du 23 mai au 1er juin, les cyclos iront  sillon-
ner les routes de Corse, mais aussi 4 jours en Périgord
en septembre, un brevet montagnard à Aurillac, l’étape
du Tour.
Réunion le 1er mardi de chaque mois à 18h30 à la Mai-
son des Associations. 
Contacts : JM Guillet 04 67 40 38 74, A. Clamouse 06 48
30 46 42, alain.clam@wanadoo.fr.
Site internet : http://www.pignonlibrevedasien.fr

ROV
Derrière ces trois lettres
se cache un club de
rugby qui va fêter cette
année son 30ème anni-
versaire sous la prési-
dence active et passion-
née de M. Pierre
ARENAS. Le club est arti-

culé en trois parties distinctes : son école de rugby avec
ses 140 jeunes joueurs (de 7 à 15 ans), ses 3 équipes de
compétition (les cadets (-17ans), les juniors (-19ans), les
séniors) et son équipe des Masters (loisir) où se croisent
jeunes et moins jeunes (de 25 à 55 ans).
En 2013 l’équipe Fanion du club est championne de
France de 4ème Série, championne du Languedoc et
détentrice du trophée Crédit Agricole. Ces 30 ans se-
ront une belle occasion de tous se retrouver jeunes et
anciens du club pour une journée d’ovalie.

TENNIS CLUB 
Révolution numérique rue des
Bleuets : à partir du 1er février
2014, le TC Saint Jean s’est mis
au système de réservation in-

formatique « ballejaune.net » déjà en vigueur dans de
nombreux clubs.

Facile, rapide, pratique et accessible 24/24h, ce système
permet aux adhérents du Club, depuis leur domicile ou
depuis leur lieu de travail (et bientôt à partir d’un
smartphone) de procéder à la réservation des terrains.
Pour les plus réfractaires, Julien le secrétaire du Club, se
fera un plaisir de leur en expliquer le fonctionnement.
Notez dès à présent les dates du grand Tournoi adulte
de Saint Jean: du 4 au 16 avril (accès libre)
Légende Photo : La « petite classe » du mercredi matin
lors de la fête de fin d’année de l’Ecole de Tennis.

VÉDAS ENDURANCE
Védas Endurance organise le
dimanche 27 avril à 9H30 la
3ème édition de La Pistole Vo-
lante, course à pied 100% na-
ture de 14,3km dans la gar-
rigue védasienne.
Dans une atmosphère médié-
vale, les coureurs croiseront
des chevaliers en armes, des
princesses, des serveuses dé-
vouées, un enchanteur jetant
des sorts dans le bois du Ma-

gicien, un démon vociférant aux portes du Chaos du
Diable... Ils déjoueront les pièges de l’enfer vert le long
de la Mosson, maudiront le casse-pattes de Cayenne et
expieront leurs fautes dans la côte des pénitents. Ils ap-
précieront aussi le charme bucolique du chemin des
trois compères, et la beauté du Moulin-du-Trou. Pour
permettre aux parents de courir en toute liberté, des
animations sportives encadrées seront proposées aux
enfants pendant la course.
Un apéritif médiéval clôturera la matinée.
Renseignements sur http://vedas.endurance.free.fr
Inscriptions sur www.ats-sport.com

VÉLO CLUB 
VÉDASIEN
Géré par des bénévoles
où tous les pratiquants
se retrouvent autour

d’une même passion, c’est un club fédérateur, forma-
teur de champions que ce soit en section Route ou en
école de VTT comme Louis GAILLET, champion de
France/équipe. Résultat d’un enseignement dispensé
par des moniteurs, reconnus par la FFC, permettant à
nos coureurs de porter les couleurs du club, de la ville
et de nos fidèles sponsors. Le VCV organise des courses
comme le GP du Département de cyclocross en 2013 à
St Jean de Védas réunissant un plateau sportif de 350
coureurs qui a ravi le public venu nombreux.
Nos rendez-vous :
TRJV le 30/03/14 à Bessilles
GP de Saint Jean de Védas le 08/06/14
http://www.vc-vedasien.fr/
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WILDCATS FLAG
FOOTBALL
Le dimanche 4 mai
toute la journée, les
Wildcats de Saint
Jean De Védas ac-
cueilleront les
équipes d’Aix, de
Toulon, d’Aureille et

de Fréjus lors de la  5ème Journée du Championnat de
Flag  LR / PACA, au complexe Etienne VIDAL (entrée
gratuite et ouverte à tous).
Le Flag Football est une variante du football américain,
sans contact, mixte et accessible à tous, alliant rapidité,
agilité et stratégie. Un jeu de gagne-terrain, avec pour
objectif de porter le ballon dans la zone d’en-but ad-
verse par des courses et/ou des passes. 
Rappel : entrainement tous les lundis de 18h30 à 20h30
sur le synthétique d’Etienne Vidal, nouveaux joueurs et
joueuses bienvenues (+17ans). Tel : 06 72 50 84 00

SOLIDARITÉ

ESPOIR POUR UN ENFANT
En 2013, 23 enfants ont été accueillis et soignés en
France, 97 enfants ont été soignées dans 6 pays, 110 en-
fants ont été parrainés dans douze pays sur trois conti-
nents, 21000€ pour l'achat de médicaments génériques
ont été adressés à 12 dispensaires ou hôpitaux en
Afrique.

MERCI à :
- toutes les personnes qui sur la commune ont acheté le
calendrier vendu par des élèves du collège Louis
- la boulangerie Croustifondant qui assure toute l'an-

née la vente de peluches
- l'équipe de Century 21 qui à réalisé une belle collecte

de 657 jouets

PROCHAINE BRADERIE vendredi 14 & samedi 15 MARS
à la SALLE DES GRANGES
Le local 7ter rue Fon de l'Hospital est ouvert tous les
lundis, jeudis et samedis après-midi de 14h à 16h.
LE SENS DU PARTAGE, Association humanitaire de loi-
sirs créatifs
(Sens du partage.jpg)
Pour collecter des fonds pour nos actions de solidarité,
les bénévoles de l'association réalisent de l'artisanat et
collectent des timbres. L'association agit comme une
chaîne de solidarité, chacun à son niveau et à son
rythme peut apporter sa contribution.
Nous avons la chance de pouvoir exposer certaines de
nos réalisations « Au Ranch », restaurant dans le Mas de
Grille, à Saint Jean de Védas, grâce à la gentillesse de
son l’équipe.
Pour en savoir plus :
Site internet : www.lesensdupartage.org / Courriel : le-
sensdupartage@orange.fr / Téléphone : 06 70 85 07 23

TRADITION

CLUB TAURIN L’ENCIERRO
Cette année encore, le club taurin L’ENCIERRO animera
la commune en festivités taurines. Au programme, des
taureaux en piste avec ballots de paille ou piscine, des
encierros et des abrivados devant les arènes avec les
chevaux. Il y aura également nos traditionnelles ferias,
avec concours de pétanque, soirées avec DJ et repas
animés. Les membres du club, 25 védasiens et véda-
siennes motivés, vous donnent rendez-vous à partir du
4 mai pour passer de bons moments de convivialité en
famille ou entre amis. Le programme complet de la sai-
son 2014 sera distribué dans vos boîtes aux lettres le
mois prochain. A bientôt !
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